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BREVES CFDT  

CE MGEN Union du 30.03.17 

 

Groupe Mgen-Istya-Harmonie 

Nous sommes en phase de préparatoire du dossier de l’ACPR, afin de l’adresser pour mai, en 

visant un accord d’ici juillet. L’objectif est la constitution du groupe en octobre prochain, avec 

transfert de salariés d’Union à cette échéance. Les équipes de préfiguration ont travaillé sur 

les besoins en compétences : le staffing doit être validé d’ici fin avril. Les conséquences, pour 

Mgen Union, pour le fonctionnement du groupe Mgen, de la constitution de l’UMG, 

commencent à être examinées. Le groupe de concertation va se réunir d’ici fin avril, pour une 

première réunion, afin d’accompagner le dispositif (un représentant par organisation 

syndicale représentative de chaque mutuelle de la future UMG et le secrétaire du CCE ou du 

CE selon les mutuelles). Le planning d’information / consultation des instances est également 

en cours de calage.  

Projet appro 

La DG a pris la décision d’abandonner le projet d’une cellule approvisionnement. Dans le 

contexte, le projet présente trop de complexités et de conséquences sur les processus, 

l’articulation des rôles et le transfert de charges de travail. Il a paru lourd et susceptible 

d’entraîner des développements informatiques importants. La pertinence du projet lui-même 

n’est pas en cause. La présentation faite en CHSCT avait suscité de nombreuses questions, 

demandes de précisions et remarques, en particulier relatives à l’organisation et la charge de 

travail. L’abandon du projet ne met pas en question le travail réalisé par et avec les 

collaborateurs du siège. 

Océan 

Une enquête est engagée auprès des utilisateurs d’Océan. Les réponses déjà faites pointent 

des éléments perfectibles, en particulier sur l’hôtellerie. Or, l’objectif est de déployer Océan 

sur le L2 pour une généralisation d’ici l’été. 

Réimplantation globale de Mgen technologie et rattachement de la Direction financière de 

MGEN Technologie à la DGA finances et de la DRH de Mgen Technologie à la DRH groupe 

Ce projet est reporté. Il a tout son sens, mais il s’agit aujourd’hui de prioriser les projets. Pour 

Mgen Technologie, Mgen se consacrera d’abord à la réimplantation : les équipes Orion se 

réinstalleront au Kremlin Bicêtre sur OKB (qui devient OKB1) et à OKB2 (ancien bâtiment de la 

Mget). Les équipes présentes au square Max-Hymans vont également être redéployées sur 

site. Les équipes informatiques doivent être opérationnelles et réimplantées à fin juin. Le 

processus social est très largement engagé auprès du CHSCT et du CE de Mgen Tech. 
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Bilan lettres /avenants salariés ex Mget 

Les délais de réponse sont forclos. Il nous a été par ailleurs précisé que l’absence de réponses 

valait acceptation. Le nombre de personnes qui ont exprimé un refus est inférieur à 10 salariés 

pour toute l'UES. Ce ne sera donc pas un PSE, mais une procédure de licenciement pour motif 

économique. La MGEN dit vouloir mettre en œuvre des mesures sociales d’accompagnement 

de qualité, ce qui signifie une négociation. L'employeur doit aussi consulter les représentants 

du personnel, c’est-à-dire le CCE et les CE concernés, Union et Mgen. Ce n'est qu'à l’issue de 

ce « marathon social » qu'elle pourra mettre en œuvre les procédures individuelles de 

licenciement. Lors de l'entretien préalable, l'employeur doit informer les salariés concernés 

des conditions de mise en œuvre du congé de reclassement. Les salariés ne sont pas libérés 

de leur contrat de travail. Mgen n'envisage pas de les dispenser d'activité pendant la durée du 

processus. 

Une présentation de l’enquête miroir organisée dans le cadre du baromètre 2017 a 

également été faite au cours de ce CE. Elle a pour principe de faire évaluer la satisfaction des 

adhérents par les collaborateurs de la MGEN. Cette démarche comparative s'intègre en miroir 

du questionnement des adhérents. Le questionnaire, par rapport à celui de 2014, a été adapté 

aux nouvelles offres et aux nouveaux outils, notamment digitaux. Un retour des résultats sera 

fait en CE avec des points de comparaison avec la précédente enquête. 

 

Prochain Comité d’Etablissement le 25 avril 2017 

Pour les prestations CE (tourisme ou œuvres sociales) : http://www.cceuesmgen.fr 

Pour vous informer sur l’actualité syndicale à la Mgen, un seul clic : 

http://www.cfdtgroupemgen.org/ 

http://www.cceuesmgen.fr/

